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Lancy, le 9 avril 2025 

 
 
Appel à projets : mise à disposition d’une villa à Lancy pour des activités 
socio-culturelles 
 
La Ville de Lancy lance un appel à projets pour la mise à disposition d’une villa située au chemin 
de Gaimont 9, dans le quartier en développement de Surville. Ce lieu accueillera des activités 
socio-culturelles et pourra bénéficier d’une subvention de 30'000 francs, sous réserve du vote 
du budget par le Conseil municipal. 
 
La villa est située dans le plus grand plan localisé de quartier (PLQ) du canton, qui prévoit la 
construction de 22 bâtiments pour 2 000 habitant-es. La lauréate ou le lauréat devra donc ré-
pondre aux enjeux sociaux et culturels d’un quartier en pleine évolution.  
 
Des activités variées et inclusives 
 
Cet appel à projets s’adresse aux associations, collectifs d’artistes et actrices et acteurs culturel-
les ainsi que de l’économie sociale et solidaire. Les propositions doivent promouvoir l’inclusion, 
la diversité et la participation citoyenne, et toucher un large public (enfants, adultes, seniors), 
avec une priorité pour les Lancéennes et Lancéens. Les candidatures doivent également s’inscrire 
dans une démarche d’intérêt général et peuvent inclure, sans s’y limiter : 
 

• Activités culturelles : ateliers artistiques, expositions, résidences d’artistes, spectacles  
vivants, etc. 

• Actions pour le bien-être : cours de yoga, pilates et autres pratiques corporelles. 
• Initiatives sociales et citoyennes : activités intergénérationnelles, insertion sociale,  

solidarité. 
• Dynamique de quartier : synergies avec les actrices et acteurs locaux (ateliers d’artistes, 

associations, etc.). 
 

Conditions et critères de sélection 
 
La villa sera mise à disposition à partir du 1er mars 2026, pour une période de 4 ans renouvelable. 
Les projets devront aussi intégrer une démarche durable et responsable. Les critères de sélection 
incluent la cohérence avec les objectifs de l’appel à projet, l’impact social et culturel, la faisabi-
lité, et la capacité de gestion du projet.  
 
Les dossiers de candidature doivent être soumis avant le 1er juin 2025, et inclure une présentation 
du projet, un budget prévisionnel et un calendrier des activités. Les candidatures doivent être 
envoyées par mail à subventions-culture@lancy.ch ou par courrier à la Ville de Lancy, Service de 
la culture, Route du Grand-Lancy 41, 1212 Grand-Lancy. 
 
La Ville de Lancy invite toutes les structures intéressées à enrichir la vie socio-culturelle du quar-
tier et à renforcer les liens sociaux entre les habitant-es. 
 
 
Contact 
Damien Bonfanti, conseiller administratif délégué à la culture 
d.bonfanti@lancy.ch  

https://link.lancy.ch/m/socialmedias
mailto:d.bonfanti@lancy.ch

